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Celine Schoeni

Genre et crise economique

Histoire d'une redefinition des inegalites entre les sexes

Gender and Economic Crises: the History of a Redefinition of Inequalities
between the Sexes

Economic crises are decisive periods for the reorganization of the labour market
and contribute to redefining work segregations. Based on the 1930s crisis, this

article aims at understanding how the way in which a crisis is handled modifies

gender relations and reinforces inequalities between the sexes in the productive
sphere. The concept of gender is used to demonstrate that the new hierarchies
between the sexes in employment, which crisis politics bring about, do not reflect

natural conditions. The 1930s crisis is studied in an international comparative

perspective. Three main aspects are treated. Firstly, the article focuses on the

international dimension of the opposition to female employment. Secondly, it
analyzes how governments use the constraints of budget austerity to redefine the

demarcation lines between "female work" and "male work" in the public sector.

Finally, the author examines how the emerging feminist mobilizations during
the 1930s contributed to the construction of new female solidarity networks at

the international level.

Les nouvelles hierarchisations sexuees dans l'emploi, qui s'operent sous l'effet des

politiques de crise, ne refletent en aucun cas des faits naturels. Ces redefinitions sont

l'aboutissement d'un long processus de differenciation engageant une multitude
d'acteurs sociaux et d'actrices sociales et elles constituent ce que l'historienne Joan

W. Scott appelle une «fa^on premiere de signifier des rapports de pouvoir».1 Du point
de vue de l'histoire du travail, le XXe siecle se definit en effet par la longue et lente

1 Joan W. Scott, Genre' une categone utile d'analyse histonque, in. Les Cahiers du GRIF Ie genre
de l'histoire 37-38 (1988), p. 141.

Annuaire suisse d'histoire economique et sociale 27, p 261-271
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Sedimentation des principes de division sexuelle du monde social, en perpetuant ou

en reinventant des formes subtiles de segregation dans le domaine du travail. L'ordre
social fonctionne ainsi, selon l'historienne Rose-Marie Lagrave, comme «une sorte

de gare de triage qui distribue avec regularite, encore qu'imparfaitement, hommes et

femmes dans des spheres de formation et de travail separees. Sa fonction premiere
est de ne pas organiser la concurrence entre les sexes et d'euphemiser la violence de

la domination masculine.»2

La crise des annees 1930 sera apprehendee dans une perspective comparative et

internationale. Trois aspects seront abordes.3 Tout d'abord, il s'agira de presenter le

cadre de 1'offensive internationale contre le travail feminin, encore trop meconnue,
ainsi que les modalites juridiques et normatives de la remise en cause de l'activite
professionnelle des femmes. Puis, en illustrant notre propos avec les exemples suisse

et franqais, nous montrerons que l'enjeu de cette offensive reside dans la
reconfiguration de la division sexuelle du travail au sein d'un domaine bien specifique: le

travail feminin qualifie dans les services publics. Nous analyserons ainsi comment
les gouvernements prennent appui sur les imperatifs d'austerite budgetaire pour
redessiner les lignes de demarcation entre «travail masculin» et «travail feminin»
dans ce secteur. Enfin, nous reviendrons sur les revendications feministes qui emergent

en cette periode de crise et contribuent ä la recomposition de nouveaux reseaux
transnationaux de solidarity feminine. Les changements dans l'echelle d'analyse
soulignent l'etroite imbrication entre les dynamiques internationale et nationale de

precarisation des femmes fonctionnaires comme l'importance des mouvements de

resistance depassant les frontieres.
Avant d'entrer dans le vif du sujet, precisons encore que cette contribution vise ä

demontrer qu'une analyse de genre integrant une «sexuation de l'histoire»4 - soit qui

prenne en consideration les rapports entre les sexes dans et par le recit historique -
amene les historien-ne-s ä revisiter et ä decloisonner les approches traditionnelles qui

se declinent en termes d'histoire politique, economique, sociale et culturelle.

2 Rose-Marie Lagrave, Une emancipation sous tutelle Education et travail des femmes au XXe siecle,

in Franjoise Thebaud (ed), Histoire des femmes en Occident Le XXe siecle, Paris 1992, p 432.
3 Celine Schoem, Travail feminin retour ä l'ordre! L'offensive contre le travail des femmes durant

la cnse economique des annees 1930, Lausanne 2010
4 Nous empruntons cette terminologie et sa definition ä Michelle Perrot, Histoire (sexuation de T),

in Helena Hirata et al. (ed Dictionnaire critique du feminisme, Pans 2000, p 86-91
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La crise des annees 1930 ou l'offensive internationale contre le
travail feminin

Dans 1'ensemble des pays industrialises, la crise economique des annees 1930 coincide

avec une remise en question generalisee de l'activite professionnelle feminine
dans les services publics. II s'agit done d'une offensive internationale, au travers
de laquelle le travail des femmes fonetionnaires devient un probleme, c'est-ä-dire

qu'il acquiert subitement le Statut d'enjeu economique, politique, social, mais aussi

familial et moral. En effet, avec la generalisation du chömage, se pose la question
delicate de la repartition des postes de travail: qui a le droit de travailler et en vertu
de quels criteres? Dans ce contexte, les femmes fonetionnaires endossent le role de

bouc emissaire. Leur travail est erige en acte prejudiciable pour le bien commun et

affuble de tous les maux: il priverait les chefs de famille d'un gagne-pain merite,
menacerait l'equilibre social, denaturerait les femmes et detruirait la famille, cellule
de base de l'Etat.
Les sources ä disposition pour la periode consideree, quelle que soit leur nature - dis-

cours politiques, rapports legislatifs et parlementaires, prises de positions syndicales,
articles de presse ou publications emanant du Bureau international du travail5 -
recelent une plethore de considerations normatives quant au travail feminin dans

les services publics, et plus generalement quant au role des femmes dans la societe.

Deux citations permettent ici d'illustrer la maniere dont les politiciens envisagent
ledit probleme du travail des femmes fonetionnaires et contribuent par lä meme ä sa

construction. En 1933, le vice-chancelier de la Confederation helvetique, le catholique
conservateur Oskar Leimgruber, affirme lors d'une reunion dont les discussions portent

sur la resorption du chömage masculin dans les services publics: «Les femmes

mariees devraient etre exclues du service de l'Etat. Des raisons d'ordre social et

economique 1'exigent, puisque l'epouse se doit avant tout au foyer, aux enfants et

ä la famille alors que le mari a le devoir de pourvoir ä l'entretien du menage et que
la femme mariee, en exenjant, eile aussi, une activite lucrative prive des hommes et

des jeunes filles de leurs gagne-pain.»6 Faisant echo ä ces propos, le ministre fran§ais
du Travail, le radical Paul Jacquier proclame en 1934, lors d'un debat ä la Chambre
des deputes qui aborde la question du chömage: «Je vous demande s'il ne serait pas

souhaitable - je regrette de ne formuler que des souhaits et non de pouvoir apporter
des realisations - non seulement de donner du travail aux Frangais avant d'en donner

5 Le Bureau international du travail, secretariat permanent de l'Orgamsation internationale du travail,
est ä l'ongine de nombreuses enquetes, rapports et publications sur les obstacles au travail feminin
dans le monde

6 Oskar Leimgruber, L'emploi des femmes, le double gain et l'activite lucrative accessoire du

personnel dans les administrations et services publics, Resume du rapport presente ä l'Assemblee
annuelle de l'Union des villes suisses, septembre 1933
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aux etrangers, mais de donner du travail aux jeunes avant d'en donner aux vieillards,
et aux hommes avant d'en donner aux femmes.»7

Les dirigeants politiques ne se limitent pas ä stigmatiser le travail feminin d'une
maniere discursive. Selon des modalites diverses, les autorites publiques plebiscitent
la «solution» d'une reglementation restrictive du travail des femmes fonctionnaires.
Precisons ici que l'enjeu n'est pas le retour massif des salariees de l'Etat au foyer

- meme s'il s'agit d'un argument recurrent dans les discours de l'epoque mais

bien l'eviction des femmes fonctionnaires exerqant ä des postes qualifies et bien

remuneres. En l'absence de concertation entre les differents gouvernements et d'une

Strategie commune, cette pretendue solution est ä geometrie variable et eile prend

legalement des formes diverses d'un pays ä l'autre. Trois modalites sont couramment

envisagees pour «desengorger» les emplois publics et reduire le chomage masculin

par la mise ä l'ecart des salariees.

Le premier type de restriction reside dans 1'adoption de lois qui stipulent que le

mariage est un motif de licenciement du personnel feminin dans les services publics.
Rappeions qu'en vertu d'une norme sociale heteronormee profondement ancree, qui
confere au mariage et ä la maternite la destinee sociale de toute femme qui se res-

pecte, la prise en consideration du Statut civil pour l'obtention d'un emploi discrimine

potentiellement toutes les femmes fonctionnaires. Quelques exemples permettent
d'illustrer ces nouvelles pratiques juridiques restrictives. En Allemagne, la loi du

30 mai 1932 sur le Statut des employees dans 1'administration du Reich stipule que
le personnel feminin peut etre licencie si l'autorite competente estime que le revenu
familial suffit ä assurer son entretien.8 Un pas decisif est franchi le 30 juin 1933, apres
l'arrivee de Hitler au pouvoir: desormais toute fonctionnaire dont l'entretien materiel

est assure d'une maniere durable par le revenu familial est licenciee. En Autriche, ou

regne depuis mars 1933 le regime catholique autoritaire de Dollfuss, l'engagement
de femmes mariees dans les services administratifs federaux est proscrit en vertu
du decret du 15 decembre 1933 et de la loi federale du 8 juin 1934,9 Aux Pays-Bas,

une modification du Statut de fonctionnaire intervenant en mai 1933 stipule que les

femmes mariees ne peuvent plus etre admises comme fonctionnaires.10 Des 1934,

ces mesures se generalisent et touchent tous les pays europeens, plusieurs Etats ame-
ricains et l'Australie. Systematiquement, les arguments politiques et economiques

7 Propos cites par Maria Verone, Femmes, prenez garde1 On veut suppnmer votre droit au travail,
in. Droit des femmes, decembre 1934.

8 Annee sociale 1933,p 159 L'Annee sociale est une publication annuelle du Bureau international
du travail.

9 Le Statut legal des travailleuses, Etudes et Documents, serie I, N° 4, Bureau international du travail,
Geneve 1938, p 562-563, Annee sociale 1934, p 191

10 Le Statut 16gal des travailleuses (voir note 9), p.612-614, Annee sociale 1934, p 195
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justifiant 1'entree en vigueur de ces nouvelles dispositions reposent sur la defense

des interets des chömeurs (hommes).
Le second type de restriction releve de la pratique de contingentement du travail
feminin dans certains secteurs des services publics, et cela independamment du Statut

civil. Autrement dit, il s'agit de determiner dans un secteur specifique un pourcen-
tage de femmes sur 1'ensemble du personnel ä ne pas depasser. En Italie fasciste par
exemple, le decret-loi du 28 novembre 1933 autorise les administrations de l'Etat ä

limiter le nombre de femmes pouvant etre admises aux concours qui donnent acces

aux postes publics." Le pourcentage admis de femmes sur l'ensemble du personnel
de 1'administration centrale est fixe selon la qualification des postes. Ainsi, pour les

postes superieurs requerant un diplome universitaire, le pourcentage de femmes sur
l'ensemble du personnel ne peut depasser 5%, alors qu'il s'eleve ä 15% pour les

postes dits moyens et ä 20% pour les postes subalternes. En 1934, ce type de mesure

entre egalement en vigueur dans certains ministeres en France et il se generalise apres
l'arrivee au pouvoir du Front populaire.12

Enfin, le troisieme type de restriction est le plus radical. II s'agit de fermer certains

postes dans les administrations publiques au personnel feminin en lui interdisant de

se presenter aux concours de recrutement. Une decision du Conseil des ministres

beiges, tombee le 12 aoüt 1934, exclut ainsi les femmes des emplois dans les administrations

centrales, hormis pour les postes subalternes.13 L'historiographie concernant
le travail feminin durant la crise economique a tres souvent insiste sur le fait que
l'offensive contre le travail des femmes dans les emplois publics serait l'apanage
des pays totalitaires, conservateurs et retrogrades, qui veulent resorber le chomage

par le renvoi des femmes au foyer. Or, cette analyse est tres largement biaisee, pour
ne pas dire erronee, et cela d'un double point de vue. D'abord, nulle part les femmes

fonctionnaires n'ont ete renvoyees en masse, car les mesures restrictives adoptees

ont partout ete couplees avec un Systeme de derogation qui permet aux employeurs

publics de maintenir le personnel feminin, avantageux du point de vue de son coüt

inferieur, lorsqu'ils l'estiment utile. Dans la plupart des pays, les mesures discrimi-
natoires sont encore largement assouplies - voire abolies - avec la mise sur pied de

l'economie de guerre ä l'approche de la Seconde Guerre mondiale. Ensuite, on trouve
des mesures identiques ä Celles qui sont proclamees dans les regimes totalitaires au

sein des pays democratiques. Ainsi en Suisse par exemple, on peut repertorier une

quarantaine de dispositions legales, disseminees sur l'ensemble du territoire, dont

l'objectif est de limiter le travail feminin dans l'enseignement et les administrations

publiques sous pretexte de resorber le chomage masculin. A l'echelle du pays, la

11 Le Statut legal des travailleuses (voir note 9), p 604; Ann6e sociale 1934, p. 192-193
12 Schoeni (voir note 3), p 504-510.
13 Le Statut legal des travailleuses (voir note 9), p.564-566
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situation est contrastee, puisqu'en raison du federalisme, l'articulation de cadres

juridiques ou reglementaires federal, cantonal et communal debouche sur des realites

regionales tres diverses. Chaque commune beneficie de son propre reglement pour
le personnel administratif et est libre d'y introduire des conditions d'engagement

ou de licenciement precarisant davantage les salariees. Cette autonomic se retrouve
ä Fechelon superieur, soit au niveau cantonal, oü s'elaborent egalement les lois
scolaires qui determinent les conditions de travail du corps enseignant. De maniere

schematique, on peut dire que la Loi federale sur le Statut des fonctionnaires, qui
legifere les conditions de travail des employe-e-s au service de la Confederation,

ouvre la voie ä la discrimination legale envers le travail des femmes fonctionnaires.

Promulguee en 1927, done avant meme le debut de la crise economique, 1'article 55

stipule que «le mariage peut etre considere comme juste motif de licenciement pour
le personnel feminin».14 Bien qu'elle ne soit pas formulee de maniere injonctive,
cette loi constitue un jalon important de l'offensive contre le travail des femmes

fonctionnaires en Suisse. En effet, les autorites cantonales et communales s'y referent

systematiquement lorsqu'il s'agit de legiferer pour limiter le travail des femmes

fonctionnaires durant la crise des annees 1930. La Loi föderale sur le Statut du fonc-
tionnaire de 1927 etablit en quelque sorte un cadre qui fait autorite et legitime l'idee

que la legislation constitue un instrument auquel l'Etat doit recourir pour garantir le

maintien d'un ordre social sexue.

Haro sur le travail feminin et renforcement des inegalites
entre les sexes

Malgre des differences d'un pays ä l'autre dans la forme et l'intensite de l'offensive
contre le travail feminin qualifie, partout un meme constat s'impose: on observe une

pejoration generalisee des conditions de travail des femmes fonctionnaires. Cette

deterioration est l'aboutissement d'un processus dynamique dont on peut degager
trois etapes intrinsequement liees. Dans un premier temps, comme evoque prece-
demment, le travail feminin dans les services publics est remis en cause par le biais

d'un dispositif discursif et ideologique qui reaffirme une conception normative des

roles sociaux sexues. Dans un deuxieme temps, cette offensive discursive legitime
l'instauration d'un nouveau cadre legislatif sexuellement discriminatoire qui redefinit
les conditions d'insertion des femmes dans les services publics et enterine leur droit
ou non ä exercer leur profession. Ce processus de distinction entre «travail feminin»
et «travail masculin» s'inscrit dans un contexte de crise economique qui, dans un

14 Loi federale sur le Statut des fonctionnaires (30 juin 1927), in Feuille federale, vol 2, 6 juillet
1927,p.20
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troisieme temps, contribue, via les politiques de gestion de crise, ä deteriorer plus

severement les conditions de travail des femmes fonctionnaires qui restent malgre

tout actives. C'est ce dernier aspect qu'il s'agit maintenant d'aborder, qui souligne
une fois encore que 1'offensive contre le travail feminin masque une redefinition de

la hierarchisation sexuee des emplois dans les services publics et, plus globalement,
le renforcement des normes de genre.
Le contexte conjoncturel de crise joue un role determinant, car les hommes et les femmes

fonctionnaires ne sont pas egaux face ä l'application de la politique d'austerite

budgetaire. En effet, dans la plupart des pays touches par la crise, les gouvernements
adoptent des mesures legales dites conjoncturelles, qui ont pour objectif de maintenir
ä flot l'equilibre budgetaire. Elles se traduisent notamment par des coupes salariales,

operees directement sur les revenus des fonctionnaires. Celles-ci se repartissent
neanmoins de maniere tres inegale sur les salarie-e-s. Ainsi, les salaires feminins
sont amputes de maniere plus marquee que les salaires masculins sous pretexte

que les premiers ne sont que des revenus d'appoint et que les femmes mariees qui
travaillent devraient etre ä la maison. Mentionnons ici le cas genevois, parmi bien

d'autres. Dans ce demier canton, alors gouverne par une majorite socialiste, une

loi est adoptee le 15 decembre 1934 qui reduit le budget alloue pour le personnel

au service du canton15 et qui prevoit une diminution des salaires, qui se decline de

maniere differenciee selon l'appartenance sexuee. Tandis qu'un prelevement
uniforme de 10% est opere sur les salaires masculins, l'echelle de 1'ensemble des salaires

feminins est revue ä la baisse dans une plus forte mesure, soit une retenue pouvant
s'elever jusqu'ä 25%. L'elaboration de la nouvelle loi suscite bien evidemment des

protestations du cote des principales interessees, soit des enseignantes, representant
600 personnes sur l'ensemble du canton. Pourtant, malgre une forte mobilisation des

reseaux associatifs feminins, enseignants et syndicaux genevois, la loi est acceptee.
Outre ses consequences economiques - une diminution brutale d'environ un quart du

salaire des enseignantes -, cette mesure a une forte teneur symbolique. L'amputation
plus marquee des salaires feminins vient en effet mettre un terme ä l'application
du principe d'egalite salariale dans l'enseignement en vigueur dans le canton de

Geneve depuis 1919. La creation d'une nouvelle distinction sexuee et l'attitude du

gouvernement est vivement decriee dans Le Mouvementfeministe, Organe de presse

francophone de 1'Alliance nationale de Societes feminines, la principale faitiere des

associations feminines suisses: «Ne nous etonnons pas si les excuses par lesquelles
les representants du gouvernement, tant bourgeois que socialistes, ont tente de justifier
cette mesure retrograde - n'oublions pas que l'egalite des traitements entre homme

et femme existait dans le canton de Geneve depuis 1919 - ont ete remarquablement
faibles. Tant Paul Lachenal, president du Departement de 1'instruction publique, que

15 Sur l'exemple genevois: Schoeni (voir note 3), p.278-280.



268

M. Nicole [N. BLeon Nicole, leader socialiste genevois], ont essaye de se couvrir en

faisant etat de ce qui se passe dans d'autres cantons suisses: <Nous ne pouvons pas,
s'est notamment eerie ce dernier, nous payer le luxe de traiter les femmes autrement.>

Nous ne savions pas, pour notre compte, que la justice etait un luxe.»16

Outre ces coupes salariales operees directement sur les revenus, les gouvernements

pratiquent aussi des baisses de salaires indirectes. Dans plusieurs cantons suisses,

comme ä l'echelle nationale en France, les indemnites de logement sont supprimees

pour les femmes fonctionnaires mariees. Jusqu'alors, elles etaient pourtant conside-

rees comme faisant partie integrante du salaire. En Suisse, cette indemnite represente,
durant les annees considerees, jusqu'ä un tiers du revenu. En France, ä la suite des

decrets-lois particulierement discriminatoires adoptes en 1935 - qui comprennent
notamment la suppression de l'indemnite logement - la diminution des salaires des

femmes fonctionnaires est evaluee de 25% ä 48%.17 Ces amputations salariales,

directes ou indirectes, ne sont done pas insignifiantes. Non seulement elles confe-

rent un Statut different aux hommes et aux femmes qui effectuent le meme travail,
mais, dans les deux pays, il s'agit d'un moyen detourne de reintroduire une inegalite
salariale alors meme que le principe d'egalite salanale dans certains secteurs des

services publics avait ete reconnu quelques annees auparavant au prix de longues
luttes feministes.18

Aces modes de gestion du personnel ouvertement sexues et discriminatoires, s'ajoute

encore le fait que le genre est convoque de maniere informelle lors de licenciements.

Les femmes fonctionnaires sont ainsi davantage concernees par les licenciements

dans les services publics durant la crise. Les rapports officiels ä disposition attestent

egalement de la generalisation de politiques de non nomination systematique des

personnes de sexe feminin. En conformite avec les normes sociales dominantes,
les employeurs publics organisent done sciemment la precarisation des salariees et

instrumentalisent le personnel feminin sous pretexte de reguler le marche du travail
et/ou de resorber le deficit public. Les solutions politiques pour sortir de la crise

contnbuent done ä perpetuer un Systeme de genre qui arrime les femmes ä la sphere

privee et autorisent leur insertion dans la sphere productive uniquement dans les

emplois publics consideres comme moins qualifies (ou en phase de dequalification).
Plus generalement, l'offensive contre le travail feminin va mettre un serieux frein au

mouvement d'egalisation de la situation des hommes et des femmes dans les services

16 Emilie Gourd, A travail egal, salaire egal, in Le Mouvement feministe, 19 decembre 1934

17 Schoeni (voir note 3), p 447
18 En Suisse, la premiere Loifederale sur le Statut des fonctionnaires de 1927 n'integrepas la variable

sexuee dans la definition des echelles de salaires, dans l'enseignement, certaines lois cantonales

scolaires reconnaissent le principe d'egalite salariale En France, l'egalite salariale est decretee

dans l'enseignement pnmaire en 1919, dans l'enseignement secondaire en 1926, dans les Postes,

telephones et telegraphes en 1927
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publics. Nous pouvons distinguer trois cas de figure. Premier cas, les nouvelles

dispositions discriminatoires ä l'egard du personnel feminin adoptees pendant la crise

remettent en cause des droits acquis ä la fin de la Premiere Guerre mondiale (France,

Autriche, Italie) qui garantissaient - malgre 1'existence de certaines entraves - le

principe de l'acces sans distinction de sexe aux emplois publics. Deuxieme cas, ces

limitations viennent completer un dispositif legal en y integrant desormais explici-
tement la possibility de licencier les femmes de certains postes des services publics
(certains Etats americains, Belgique, Pays-Bas). Enfin, dernier cas de figure, cette

gestion du travail feminin renforce des dispositions et des pratiques discriminatoires

dejä existantes (Suisse et Grande-Bretagne).

Droit au travail et regain des luttes feministes

La violence de l'offensive internationale contre le travail des femmes fonctionnaires a

genere une contre-offensive feministe et cimente de nouvelles dynamiques militantes

par-delä les frontieres nationales. Une page importante de l'histoire des feminismes -
dans toute leur diversity et leur complexity19 - s'ecrit done aussi pendant cette periode
de crise, meme si les combats menes pour ce que les militantes appelaient alors «le

droit au travail, le droit ä la vie» n'ont de loin pas toujours ete couronnes de succes.

Devant l'ampleur de la remise en question du travail feminin qualifie dans les emplois

publics, des comites locaux, regionaux et nationaux se fondent dans tous les pays

pour defendre le droit au travail des femmes. Les sources feministes ä disposition,
extremement riches et trop souvent ignorees par Phistoriographie traditionnelle,
temoignent de la multiplicity des actions dans l'espace public organisees en faveur
du droit des femmes ä etre salariees au meme titre que les hommes (meetings,
manifestations, etats generaux du feminisme) et d'une plethore de publications de natures

diverses sur cette question (tracts, enquetes et rapports, articles).
Les deux principales associations feministes internationales fondees au tournant du

XXs siecle - le Conseil international des femmes et l'Alliance internationale pour
le suffrage des femmes - mettent sur pied de nouvelles commissions en leur sein,

qui se penchent sur le pretendu probleme du travail feminin. Elles interpellent les

gouvernements et les syndicats, les enjoignant ä reagir, mais surtout elles incitent
les sections nationales affiliees ä prendre le relais et ä s'engager activement, ä 1'in-

terieur des frontieres de chaque pays, pour la defense du droit au travail de toutes

les salariees. Confiantes envers les nouvelles institutions internationales creees ä la

fin de la Premiere Guerre mondiale, ces associations entreprennent egalement un

19 Sur l'histoire des feminismes et la nature polysemique de ce terme, cf. Ehane Gubin et al. (ed.),
Le si£cle des feminismes, Paris 2004
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veritable lobbying aupres du Bureau international du travail pour qu'il s'empare de

la question et empeche la generalisation de la restriction du travail feminin pendant
la crise. Cette intense activite debouche sur la creation en 1932, au sein du Bureau

international du travail, d'un Comite de correspondance pour le travail feminin.

Compose d'experte-s de la question du travail des femmes provenant des differents

pays membres de l'Organisation internationale du travail, ce comite met en reseau

les personnes engagees dans F amelioration des conditions de travail des femmes ä

travers le monde et permet ainsi la circulation des savoirs feministes «nationaux».

Mais surtout, il joue un role determinant dans la realisation d'un etat des lieux de

l'offensive contre le travail des femmes dans les emplois publics. En 1934, le Bureau

international du travail institutionnalise en quelque sorte la question du travail des

femmes en creant en son sein une nouvelle structure, le Service du travail des femmes

et des enfants, qui poursuit et elargit 1'activite realisee par le Comite de correspondance

pour le travail feminin.
Par ailleurs, de nouvelles associations se creent, ä l'instar de l'Open Door International

(1929),20 et revendiquent de maniere avant-gardiste le fait que les restrictions

apportees au travail doivent se fonder sur la nature de F activite effectuee et non sur
le sexe du travailleur. Cette ligne programmatique amene ce groupement, contrai-

rement aux autres associations susmentionnees, ä identifier le Bureau international
du travail comme etant le relais international des interets masculins. En effet, meme
si ce dernier condamne vivement les restrictions portees au travail feminin qualifie
dans les services publics par F intermediate de Marguerite Thibert, la responsable
du Service du travail des femmes et des enfants,21 il promeut simultanement les lois
dites protectrices du travail feminin (interdiction du travail de nuit pour les femmes

dans les emplois industriels, dans les travaux dits insalubres, penibles et dangereux).

Or, ces dernieres se fondent sur l'idee d'une difference biologique entre les sexes qui

justifierait Fexistence d'un cadre legislatif specifique «protecteur» pour les femmes.

Pour sa part, l'Open Door International estime qu'il n'est pas concevable de definir

une egalite economique ä geometrie variable selon les secteurs d'activite, la penibilite
du travail ou la qualification des postes.
La remise en cause du travail feminin suscite done un regain d'activites et de

mobilisations au sein des mouvements feministes, et cela ä l'echelle nationale et internationale.

Toutefois, si un travail de militance unitaire est mis en ceuvre, il n'efface pas

20 Oppose ä toute legislation fondee sur l'appartenance sexuee, l'Open Door Council se constitue
dans le sillage des dissensions sur la question des lois «protectrices» pour les travailleuses lors du

congres de l'Alhance internationale pour le suffrage des femmes en 1926. Trois ans plus tard, en

1929, le groupe tient son premier congres international ä Berlin et se denomme desormais1 Open
Door International

21 Marguerite Thibert, Cnse economique et travail feminin (I), in. Revue internationale du travail,
avnl 1933, p 465-493, Cnse economique et travail feminin (II), in Revue internationale du travail,
mai 1933, p 647-657
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entierement les clivages entre les differentes mouvances feministes. En fonction de

1'inscription politique ou de l'appartenance sociale des militantestes associations ne

partagent pas la meme vision de ce que signifie l'egalite economique entre hommes

et femmes et, par consequent, n'envisagent pas les memes strategies d'action.

Conclusion

En tant qu'evenement historique, la crise des annees 1930 n'est done pas sexuelle-

ment neutre. Son analyse en termes de genre permet d'identifier d'une part les effets

sexues des politiques d'emploi decidees par les gouvernements. D'autre part, elle

demontre que la crise est instrumentalisee pour legitimer une precarisation du travail
feminin et operer une nouvelle hierarchie sexuee du droit et des conditions de travail
de certaines categories de salariees, hierarchie qui renforce une conception normative
des roles sociaux sexues et cimente le Systeme de genre.
Pour conclure, il nous parait imperatif de replacer cette offensive dans une perspective

diachronique afin d'en degager la portee historique et de souligner l'aspect dynamique
du processus de division sexuelle du travail. La focalisation de l'offensive sur le
travail feminin qualifie dans les emplois publics durant les annees 1930 est le resultat de

transformations socioeconomiques globales intervenues dans les pays industrialises

depuis le dernier tiers du XIXe siecle, couplees ä des mutations profondes dans la

nature de l'emploi feminin. En effet, avec la tertiarisation des societes occidentales,
de plus en plus de femmes travaillent dans les services publics. La feminisation du

secteur tertiaire est une tendance generale qui concerne l'ensemble des pays
industrialises, meme si elle se realise selon des rythmes propres ä chaque realite nationale.

Schematiquement, on peut dire que les annees 1930 marquent ainsi une transformation

importante: la fonctionnaire et 1'employee tendent ä incarner le modele-type de

la travailleuse represente jusqu'alors par 1'ouvriere, la domestique ou la paysanne.
Cela ne signifie pas qu'il n'y ait plus d'ouvrieres et de paysannes - la domesticite
incline en revanche ä disparaitre -, mais temoigne de la visibilisation d'une categorie

socioprofessionnelle, qui tend ä s'affirmer davantage au niveau des representations
sociales comme du point de vue de la realite de l'emploi feminin. Cette feminisation

va engendrer une nouvelle concurrence entre les sexes, souvent plus fantasmee que
reelle, qui bouleverse les rapports de pouvoir sexues et la repartition du travail. Dans

les emplois publics, l'offensive contre les femmes fonctionnaires, qui est ä la fois
declenchee et legitimee par la crise economique, vient en quelque sorte contrecarrer

ces evolutions et les potentielles reconfigurations plus egalitaires qui se dessinaient.
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